
La réserve naturelle 
du Bois d’Avault 

Cette zone marécageuse a été déclarée réserve 
naturelle en 1989. Elle est volontairement peu acces-
sible au public, afin de préserver son  écosystème 
rare et très fragile. Sachez quand même qu’il y a 
quelques décennies, les enfants de Bellevue allaient 
y patiner en hiver ! 

Les bunkers

C’est à l’endroit le plus éloigné du village que sub-
sistent, tels des gardiens des frontières de notre 
commune, deux bunkers, derniers vestiges de la 
deuxième guerre mondiale sur notre territoire.

Jadis considéré comme l’un des plus 
beaux bois du canton, le Bois d’Avault 
s’est bien rétréci avec la construction de 
l’autoroute mais n’a pas perdu tout son 
charme. C’est une zone très prisée des 
promeneurs, joggeurs et propriétaires de 
chiens qui peuvent emprunter les sentiers 
aménagés et chemins agricoles loin du 
trafic automobile.

Les Balades de Bellevue d’Avenir sont destinées à 
faire connaître notre commune à ses habitants, que 
ceux-ci viennent de s’établir à Bellevue ou qu’ils y 
vivent depuis des années. Bonne balade !

 
Bellevue d’Avenir 
Case postale 23 • 1293 Bellevue
022 774 18 84 • bda@mail-box.ch

PROPOSITION 
D’ITINÉRAIRE

Partir depuis le croisement 
entre la route ade Valavran 

et le chemin William Rappard. 
Suivre le chemin jusqu’à la villa 

Rappard. Revenir sur ses pas 
et s’engager sur le sentier 
à gauche menant dans les 

bois. Laisser le GICORD à sa 
gauche et suivre l’autoroute 

jusqu’au sentier 
s’engageant à droite. 
Traverser la route de 

Collex et s’engager sur 
le petit sentier à gauche 
de la propriété. Prendre 
à gauche un chemin plus 
large et le suivre jusqu’à 

la route des Fayards. 
Marcher le long de la 

route jusqu’au bunker. 
Prendre à droite, puis 

encore à droite. Passer 
la ferme et marcher 

jusqu’à la route 
de Collex. De là 

rejoindre le point de 
départ.
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Cette fiche a été réalisée avec l’aide du livre « Bellevue », par Guillaume 
Fatio et Georges Bouvier
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La Villa Bois de Valavran 

Construite au début du siècle dernier, cette jolie villa 
fut un temps occupée par l’AOO, une association 
prônant la non-violence, la destitution de la fortune 
de ses membres et la dissolution du couple tout en 
encourageant le nudisme… Elle est actuellement 
la résidence des Marines protégeant la Mission des 
Etats Unis auprès de l’ONU à Genève.

La Maison du Bois d’Avault

Cette belle bâtisse à l’allure de château savoyard fut 
construite en 1913. Lors de la conférence d’Evian 
en 1961, qui avait pour but de mettre fin à la guerre 
d’Algérie, elle a accueilli la délégation algérienne 
qui refusait catégoriquement de résider sur territoire 
français.

La Villa Rappard

Cette maison s’appelait à l’origine Champ du Bois. 
Construite à la même époque que la villa Bois 
de Valavran, elle fut acquise en 1911 par William 
Rappard, ancien secrétaire du B.I.T. et directeur de 
l’Institut des Hautes Etudes Internationales à Genève. 
Elle a également servi comme lieu d’hébergement 
pour réfugiés politiques et perpétue sa vocation 
politique en abritant depuis 1996 une ONG nommée 
Mandat International. Cette organisation s’occupe 
essentiellement de l’accueil de délégués d’ONG’s 
et de pays en voie de développement, ainsi que de 
la protection des minorités.

Le centre de compostage GICORD

C’est ici que les déchets organiques des communes 
de la Rive Droite sont stockés et transformés en 
compost.

 

Une croix bien mystérieuse…
A environ 100 mètres de l’entrée du sentier 
partant du chemin William Rappard, vous trou-
verez à votre droite, posée contre un bosquet 
d’arbustes, une petite croix en pierre qui a été 
retrouvée dans ce bois lors de travaux forestiers 
en 2001. L’inscription en anglais nous dit : « In 
hope of eternal life ». Quelle fut sa fonction 
exacte ? Mystère…

Une petite ONG très utile…
Mandat International a été créé en 1995 sous 
la forme d’une association à but non lucratif 
avec trois objectifs : 

1. Soutenir la participation des délégations 
non gouvernementales aux conférences 
internationales

2.  Rapprocher les différents domaines 
d’activités de la scène internationale

3. Constituer un réseau de personnes et 
d'experts désirant offrir leurs compé-
tences dans les différents domaines 
d’activité de la scène internationale

Tiré du site web de Mandat International


